
Les consultations prénatales obligatoires, lʼexamen prénatal précoce, les examens biologiques complémentaires (y compris ceux du futur père) ainsi que les séances de préparation à la naissance sont pris en
charge à 100% par lʼAssurance Maladie, avec dispense dʼavance de frais (tiers payant).

Les deux premières échographies sont prises en charge à 70% par lʼAssurance Maladie et à 30% par la Mutuelle, si vous en possédez une.

A partir du 6  mois, tous les frais médicaux y compris la 3  échographie sont pris en charge à 100%, au même titre que les frais dʼaccouchement et de séjour dans la limite de 12 jours.
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Attention: si votre médecin pratique des dépassements dʼhonoraires ou si vous accouchez dans une clinique privée non conventionnée, les frais
restants à votre charge peuvent être élevés et vous devrez en faire lʼavance.
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